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Administrateur délégué :
+32(0)497/411.211

Charles Caprasse

DIRECTION

COLLÈGE DES COMMISSAIRES

MOTOS SÉCURITÉ

PRESTATAIRES DE SERVICE

SERVICES MÉDICAUX

OFFICIELS

Directeur général : 
Directeur course : 
Compétition : 
Responsable signaleurs : 
Responsable site : 
Accueil VIP :

Charles Caprasse 
Christian Gilon 
Wendy Dessauvages 
Jean-Pierre Seleck 
Francis Spruyt 
Charles Caprasse

+32(0)497/411.211 
+32(0)498/578.312 
+32(0)477/505.666 
+32(0)473/895.629 
+32(0)494/115.809 
+32(0)497/411.211

Présidente du Collège

Motos drapeaux jaunes

Médecin en chef

Ambulances

Commissaires moto

Juge à l’arrivée

Info Radio-Tour

Délégué technique

Commissaires

Morgane Garnier (UCI FRA)

10 motards

Godelieve Van Heddegem
+32(0)495/598.518

INS-Moreau
+32(0)494/819.296

Sébastien De Mey
Patrick Burguet

Hervé Moreau

Martin Defreyne

Pascal Eeckhout

Bernard Tonglet
Cédric Willems
François Gérard

Photo Finish
Fédération Cycliste Wallonie-Bruxelles 

Assistance neutre
Neutrale Wagens

Régulateur
Wendy Chirico

Speaker
Loïc Collet

OFFICIELS



Dernier kilomètre

Parking véhicules arrières

Parking Presse

Parking motos (WPR/Drapeaux jaunes)

Parking véhicules avants

Podium protocolaire

Contrôle médical

Podium signature

Zone VIP

PERMANENCE GÉNÉRALE (le 5 juillet 2026)

INFORMATIONS ÉQUIPES

INFORMATIONS OFFICIELS UCI

Point de Passage Obligé

Permanence Officiels UCI

Parking équipes

Accès au Point de Passage Obligé

Parking VIP

Accueil des invités VIP

Accès général (départ et arrivée)

Parking Organisation

Parcours final

PICTOGRAMMES COURSE

PICTOGRAMMES GÉNÉRAUX

Départ Ravitaillement Zone de collecte

Passage de ligne /
Arrivée

Zone pavée

Villers-la-Ville HELORA
Hôpital de Nivelles

Rue Samiette, 1
à 1400 NIVELLES +32(0)67/88.53.00
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PERMANENCE

OFFICIELS

HÔPITAUX

Horaire : 

Inscriptions : 

Accueil : 

Réunion des Directeurs Sportifs :

Administration Communale | Salle du Collège

Administration Communale | Salle du Conseil

Administration Communale | Salle du Conseil

de 10h00 à 12h00

de 9h45 à 11h15

9h30

11h30

Rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville

Rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville

Rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville
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*Ces véhicules passent la ligne d’arrivée seulement s’ils sont porteurs de ce 
macaron

*Ces véhicules ne passent jamais la ligne d’arrivée
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BANDEAUX VÉHICULES
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BANDEAUX VÉHICULES & ÉQUIPES

AARCO
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PAUWELS SAUZEN - ALTEZ INDUSTRIEBOUW

REFFEN CO:PLAY-GIANT STORE 2026

BRUSSELS CYCLING PROJECT

STAGECO CYCLING TEAM

VAN MOSSEL HEIST CYCLING TEAM

CYCLIS - ROOFS FOR ENERGY - VAN DEN PLAS CYCLING TEAM

TEAM COPPI BO.BURO

ENTANTE CYCLISTE DE WALLONIE

TEAM WALLONIE-BRUXELLES

HUBO-SCOTT CYCLING TEAM

THE LEAD OUT CYCLING ACADEMY

LRG CYCLING TEAM

URBANO - VULSTEKE - BUMACO CYCLING TEAM

CONTINENTAL TEAM

UCI CYCLO-CROSS PROTEAM

CLUBS

COLOR CODE - ALU CENTER
COA

LOTTO - GROUPE WANTY DEVELOPMENT TEAM
LWD

ALPECIN - PREMIER TECH DEVELOPMENT TEAM
APD
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Au rond-point
N93 - Chaussée de Namur /
N275 - Rue de la Jouerie

RÉUNION TECHNIQUE
Administration Communale | Salle du Conseil
Rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville
HORAIRE : 12h00

ZONE VIP
Place de l’Administration Communale
Rue de Marbais

SIGNATURES

HORAIRES : de 12h45 à 13h40

Parking de l’Administration Communale
Rue de Marbais

PODIUM PROTOCOLAIRE
Parking de l’Administration Communale
Rue de Marbais

PARKING ÉQUIPES
Parking | Administration Communale - Service Voirie
Rue du Châtelet

PARKING VIP

ACCUEIL VIP

Parkings Scouts | N275 - Rue de Marbais
Parkings pharmacie | N275 - Av. Arsène Tournay

Place de l’Administration Communale (à l’entrée du VIP)
Rue de Marbais

PARKING ORGANISATION
Rue de Marbais

PARKING PRESSE
Parking | Administration Communale - Service Voirie
Rue du Châtelet

PARKING VÉHICULES «AVANTS»
Parking | Administration Communale - Service Voirie
Rue du Châtelet
PARKING VÉHICULES «ARRIÈRES»
Parking | Administration Communale - Service Voirie
Rue du Châtelet
PARKING MOTOS
Parking | Administration Communale - Service Voirie
Rue du Châtelet

CONTRÔLE MÉDICAL
Administration Communale 
Rue de Marbais

COURSE
N275 - Rue de Marbais
APPEL DES COUREURS : 13h55
DÉPART : 14h00
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VILLERS-LA-VILLE

Carrefour N275-VC

Zone pavée n°1 | 2100m

Mellery (VILLERS-LA-VILLE)

Zone pavée N°2 | 700m

Tilly ( VILLERS-LA-VILLE) (VC-N275)

VILLERS-LA-VILLE

Premier passage de ligne inversé

Deuxième passage de ligne inversé

VILLERS-LA-VILLE

Troisième passage de ligne inversé

VILLERS -LA-VILLE

Quatrième passage de ligne inversé

VILLERS-LA-VILLE

Cinquième passage de ligne inversé

VILLERS-LA-VILLE

Sixième passage de ligne inversé

VILLERS-LA-VILLE

Septième passage de ligne inversé

VILLERS-LA-VILLE

Huitième passage de ligne inversé

Carrefour N275-VC

Zone pavée n°1 | 2100m

Mellery (VILLERS-LA-VILLE)

Zone pavée n°2 | 700m

Tilly (VILLERS-LA-VILLE)

Sart-Dames-Avelines (VILLERS-LA-VILLE)

VILLERS-LA-VILLE (VC-N275)

VILLERS-LA-VILLE | Premier passage de ligne

Tilly (VILLERS-LA-VILLE)

Carrefour N275-VC

Sart-Dames-Avelines (VILLERS-LA-VILLE)

VILLERS-LA-VILLE (VC-N275)

VILLERS-LA-VILLE
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LES DERNIERS KM
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L’épreuve, La BW Classic, est organisée par le TRW’Organisation sous les règlements de 
l’Union Cycliste Internationale. Elle se dispute le 5 juillet 2026.

Toutes les zones de collectes sont considérées comme zone de ravaitaillement. Elles seront 
matérialisées par des beachflags.

Tout coureur ou groupe de coureurs attardés et accusant un retard de plus de 8% par rapport au 
groupe le plus important (peloton) sera ou seront invité(s) à mettre pied à terre et embarquera ou 
embarqueront dans le véhicule dit «bus balai» en vue de rejoindre l’arrivée à Villers-la-Ville. En 
cas de refus, il(s) sera ou seront considéré(s) comme «coureur hors délais».
Le délai peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le Collège des 
Commissaires, en consultation avec l’organisateur.

Les classements suivants seront établis selon le passage sur la ligne d’arrivée:

9.1 Classement individuel au temps: il est fait application du règlement de l’Union Cycliste 
Internationale.

Les prix suivants sont attribués suivant le classement de l’épreuve :
20 prix répartis suivant le règlement de l’UCI: 2.425 - 1.210 - 610 - 305 - 240 - 2x180 - 2x120 - 
11x60€ soit un total de 6.050€

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve. Le cas échéant, 
la législation antidopage locale (Communauté Française) sera d’application, outre le règlement 
antidopage de l’UCI.
Le contrôle antidopage aura lieu à l’Administration Communale de Villers-la-Ville, rue de Marbais, 
37 à 1495 Villers-la-Ville. 
L’accès antidopage sera fléché et il se situe juste derrière le Village VIP.

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs suivants doivent se présenter au 
protocole:

- Les 3 premiers de l’épreuve

Ils se présenteront dans un délais maximum de 5 minutes après leur arrivée.

Le barême de pénalités de l’UCI est le seul applicable.

Les informations course sont émises sur la fréquence:
- 164,63125 MHZ (Belgique).

Le service d’assistance technique neutre est assuré par NEUTRALE WAGENS Passion 4 
Cycling.
Le service est assuré au moyen de trois voitures de dépannage neutre.

L’épreuve est réservée aux athlètes des catégories «Hommes Élites et moins de 23 ans». Elle est 
inscrite au calendrier UCI Europe Tour.

L’épreuve est classée en classe 1.2 Conformément au règlement UCI, elle attribue les points 
suivants:
40-30-25-20-15-10-5-3-3-3 pour le classement UCI de l’Europe Tour.

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes: 
UCI Pro Team belges, UCI Pro Team étrangères (maximum 2), équipes Continentales UCI, équipes 
professionnelles cyclo-cross UCI, équipes nationales, équipes régionales et de clubs.

Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre de coureurs par équipe est de 
minimum cinq et maximum huit coureurs.

La permanence de départ se tient, le 5 juillet 2026 de 10h00 à 12h00 à l’Administration 
Communale de Villers-la-Ville, rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville.

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d’équipes auront lieu 
de 9h45 à 11h15, le 05 juillet 2026, à l’Administration Communale de Villers-la-Ville | Salle 
du Conseil, rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville.

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence 
des membres du Collège des Commissaires, est fixée à 11h30 et aura lieu à l’Administration 
Communale de Villers-la-Ville | Salle du Conseil, rue de Marbais, 37 à 1495 Villers-la-Ville.

Article 1

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10

Article 11

Article 13

Article 14

Article 5

Article 6

Article 2

Article 3

Article 4

ORGANISATION

MODALITÉS DE RAVITAILLEMENT

DÉLAI D’ARRIVÉE

CLASSEMENTS

PRIX (barême UCI)

ANTIDOPAGE

PROTOCOLE

PÉNALITÉS

RADIO-TOUR  

ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE  

TYPE D’ÉPREUVE

PARTICIPATION

PERMANENCE
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